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LA SOCIETE MdUTUELLE EN; MALÂDIfE

cette Csociété -a été f o:ndée et enregistrée à Montré!ul danS Ice
but ide venir en aide auix familles <éprouvées par la maladie.
Dille s'engage par son contrat avec ý'.s membres aux clauses
-suivantes:

I. Dionner les soins concernant la médecine interne et iI.ob-
.stétrique à~ to'ute famille dle ',cinq personnes ou moins> dlans les
limites de la cité, mnoyen.nant cnmqý piastres par anmée et cii-

lun Scntins pour chaque personne additionnelle, payables
-eu signant le contrat.

II. Obliger ses' médecins à faÏÉe à ,domicile, avec toute la
dciligence possible, les vstsqd!ls jugeront nécessaires.

TIII. I.eg méd:ecins ne seront pas obligée, à faire de la mé-
-decine opératoire, ciirurgicl et ' gyéooique, ni à fou.rnir

1es médicaments gratuitement..
IV. En ,cas d'épi-dé mie géué'ale, les médecins de la société

*dyotfaire tont ce, quii est raisonnablement possiblIe pour
soigoner tous le.,s mnalades.

V. Ce contrat ne sera valide qu'!en autant qu'il aura été
sighè par les mâdecins 'de la soci'été, ait bureau d'administra-
tion, iNo.. 616 Parc Lafonitaine, et rayé, intégralement à t-s
fderniers, conformé ment à la première. clause duiY it contrat.

VIf Seront conlsidérés com-ue membrezs Éociétaires: le Père:
la mère et leurs enfants'noni-mari-s demeut su emm
toit. Tô'ute fausse représentation à ce sujet aundra par le
f àit le contrat.

T .ot fa1lebne.tde réidence devra en aver-
-tir le bureau.damnstain

Rui jursavnt 'epiatio dec contrat, 'le' représentant
-de la famille devra venir Payer au bureau d'administration
~pour l'anée sui-vante, 's'l et ecniur

La Société Médicale -de V(zllyfi eld.-Les médecins (le -Val-
leyfreldl et des comtSés environniants, ont organisé uane asocia-
lion, et élu o'fficiers les membres suiivantbs: Préient, M. os-
tigny; vice-présiden'týs, ALIM. fléguirei-et Lamarchle; séaràe,

~M.Rhéaume; dlirecteurs: M1X. Desg"roseliers uat '31eCabe.


